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(54) CONNECTEUR A SORTIES MULTIPLES

(57) - Connecteur à sorties multiples.
- L’invention concerne un connecteur (1) comprenant des
bornes électriques (7) et un premier et un deuxième capot
(10, 11) mobiles entre une configuration d’ouverture et
une configuration de fermeture dans laquelle lesdits ca-
pots (10, 11) contribuent à former un logement (12), ca-
ractérisé en ce que lesdits premier et deuxième capots
(10, 11) comprennent respectivement au moins une pre-
mière et une deuxième portion (13, 14) sécables qui se

chevauchent au moins partiellement en configuration de
fermeture, pour que lesdits capots (10, 11) puissent for-
mer en configuration de fermeture différentes ouvertures
de passage dudit câble (8) selon que la première et/ou
la deuxième portion sécable (13, 14) est détachée du
capot (10, 11) correspondant.
- Connecteurs de télécommunication et/ou de réseau de
données.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique général de la connectique, plus précisément
à la connectique relative aux télécommunications et/ou
à la transmission de données, afin par exemple de per-
mettre le raccordement et l’acheminement de flux VDI
(« Voix Données Images ») dans des bâtiments (loge-
ments ou bâtiments du secteur tertiaire ou industriel par
exemple).
[0002] La présente invention concerne plus particuliè-
rement un connecteur de télécommunication et/ou de
réseau de données comprenant d’une part des bornes
électriques auxquelles sont destinés à être respective-
ment raccordés des conducteurs électriques d’un câble
électrique, et d’autre part au moins un premier et un
deuxième capot mobiles l’un par rapport à l’autre entre
une configuration d’ouverture permettant le raccorde-
ment desdits conducteurs auxdites bornes et une confi-
guration de fermeture dans laquelle lesdits capots con-
tribuent à former un logement recevant lesdits conduc-
teurs et bornes électriques.
[0003] Il est connu de recourir à des connecteurs per-
mettant par exemple, au sein d’un logement ou d’un bu-
reau, de raccorder un équipement (ordinateur, télépho-
ne, routeur...) à un réseau de télécommunication et/ou
de transmission de données. On connaît en particulier
des connecteurs équipé d’une fiche de connexion (par
exemple une fiche femelle RJ45) destinée à être reliée
à un câble lui-même relié au réseau concerné. Ledit con-
necteur peut être pourvu de moyens d’attache standar-
disés de type « Keystone » lui permettant d’être associé
par encliquetage à un bandeau formant par exemple une
plaque murale.
[0004] On connaît en particulier un connecteur RJ45
de type « Keystone » pourvu de bornes autodénudantes
et d’un système de leviers « papillon » contribuant à as-
surer une connexion simple et rapide du connecteur
RJ45 en question aux différents fils du câble à raccorder
au connecteur. Ce connecteur RJ45 connu donne glo-
balement satisfaction mais n’en présente pas moins des
inconvénients sérieux.
[0005] Un inconvénient majeur de ce connecteur RJ45
connu est lié au fait que la conception de ce connecteur
ne lui permet pas de s’adapter de manière optimale à
toutes les configurations et contraintes d’installation sus-
ceptibles d’être rencontrées en pratique. En effet, selon
la configuration de l’installation, et les contraintes du bâ-
timent concerné, le câble sortant du connecteur peut de-
voir être orienté d’une manière spécifique, par exemple
selon une direction latérale droite ou gauche, ou selon
une direction axiale dans la continuité du connecteur, ou
encore vers le haut ou vers le bas. Les connecteurs RJ45
standards connus ne sont pas adaptés pour répondre à
toutes ces situations potentielles d’installations, et sont
généralement conçus pour mettre en œuvre une seule
sortie de câble uniquement axiale, qui n’est pas forcé-
ment adaptée à toutes les situations rencontrées en pra-

tique.
[0006] Il a été toutefois proposé, afin de remédier à cet
inconvénient, un connecteur de type « Keystone » à le-
viers « papillon » pourvu de plusieurs passages de câble,
permettant une sortie du câble selon plusieurs directions
respectives différentes. Ce connecteur permet de résou-
dre la problématique exposée ci-dessus mais présente
encore toutefois lui aussi des inconvénients sérieux.
[0007] Le principal inconvénient de ce connecteur à
sorties multiples réside dans le fait que sa conception et
sa construction ne permettent pas de réaliser un loge-
ment d’accueil des bornes de raccordement qui soit com-
plètement fermé une fois le câble raccordé au connecteur
via l’un des passages de câble disponibles. Cette absen-
ce de possibilité d’obtenir un logement complètement fer-
mé est source de risques en matière de sécurité d’utili-
sation et de fiabilité (possibilité d’intrusion de corps étran-
gers, poussière ou autre, dans le logement), et ne permet
pas d’obtenir une performance optimale en compatibilité
électromagnétique (CEM) lorsque le connecteur concer-
né est blindé.
[0008] Ce connecteur à sorties multiples connu pré-
sente également une construction relativement comple-
xe et n’est en outre pas adaptable de manière simple,
rapide et optimale à toutes les situations d’installation
susceptibles d’être rencontrées en pratique.
[0009] Les objets assignés à l’invention visent par con-
séquent à remédier aux différents inconvénients énumé-
rés précédemment et à proposer un nouveau connecteur
de télécommunication et/ou de réseau de données dont
la conception permet une installation facile et rapide
quels que soient l’environnement concerné (coffret, prise
murale, goulotte...) et les contraintes afférentes, tout en
minimisant l’encombrement et en préservant la fiabilité,
la sûreté d’utilisation du connecteur, ainsi que son niveau
de performance en compatibilité électromagnétique
(CEM) lorsque le connecteur est totalement ou partielle-
ment blindé.
[0010] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau connecteur de télécommunication et/ou de ré-
seau de données autorisant une installation facile et ra-
pide même dans les environnements les plus spatiale-
ment contraignants.
[0011] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau connecteur de télécommunication et/ou de ré-
seau de données dont la construction est extrêmement
simple, durable et économique.
[0012] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau connecteur de télécommunication et/ou de ré-
seau de données particulièrement compact et robuste.
[0013] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau connecteur de télécommunication et/ou de ré-
seau de données qui permet de faire sortir le câble selon
de multiples orientations en fonction de l’environnement
d’installation, tout en maintenant un niveau optimal de
fiabilité et de sécurité, notamment en matière de perfor-
mances en compatibilité électromagnétique (CEM) lors-
que le connecteur est blindé.
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[0014] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau connecteur de télécommunication et/ou de ré-
seau de données dont la fabrication est aisément indus-
trialisable, à moindre coût.
[0015] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau connecteur de télécommunication et/ou de ré-
seau de données qui peut être utilisé sans outil.
[0016] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau connecteur de télécommunication et/ou de ré-
seau de données qui présente un caractère réutilisable.
[0017] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau connecteur de télécommunication et/ou de ré-
seau de données dont la conception est compatible avec
les normes et standards applicables.
[0018] Les objets assignés à l’invention sont atteints à
l’aide d’un connecteur de télécommunication et/ou de
réseau de données comprenant d’une part des bornes
électriques auxquelles sont destinés à être respective-
ment raccordés des conducteurs électriques d’un câble
électrique, et d’autre part au moins un premier et un
deuxième capot mobiles l’un par rapport à l’autre entre
une configuration d’ouverture permettant le raccorde-
ment desdits conducteurs auxdites bornes et une confi-
guration de fermeture dans laquelle lesdits capots con-
tribuent à former un logement recevant lesdits conduc-
teurs et bornes électriques, caractérisé en ce que lesdits
premier et deuxième capots comprennent respective-
ment au moins une première et une deuxième portion
sécables qui se chevauchent au moins partiellement en
configuration de fermeture, pour que lesdits capots puis-
sent former en configuration de fermeture différentes
ouvertures de passage dudit câble selon que la première
et/ou la deuxième portion sécable est détachée du capot
correspondant, lesdites différentes ouvertures de passa-
ge permettant un passage du câble selon des orienta-
tions respectives différentes.
[0019] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront plus en détails à la lecture de la des-
cription détaillée qui suit, en référence aux dessins an-
nexés, donnés à titre d’exemple purement illustratif et
non limitatif, dans lesquels :

Figure 1 illustre, selon une vue schématique en pers-
pective plongeante de trois-quarts face, un exemple
de connecteur conforme à l’invention, avec ses pre-
mier et deuxième capots en configuration de ferme-
ture.

Figure 2 illustre le connecteur de la figure 1, cette
fois selon une vue schématique en perspective plon-
geante de trois-quarts arrière.

Figure 3 illustre le connecteur des figures 1 et 2 selon
une vue schématique en perspective de trois-quarts
arrière en contre-plongée.

Figure 4 illustre le connecteur des figures 1 à 3 dont
sort un câble électrique selon une direction axiale.

Figure 5 illustre le connecteur des figures 1 à 3 dont
sort un câble électrique selon une direction latérale
gauche.

Figure 6 illustre le connecteur des figures 1 à 3 dont
sort un câble électrique selon une direction latérale
droite.

Figure 7 illustre le connecteur des figures 1 à 3 dont
sort un câble électrique selon une direction verticale
ascendante.

Figure 8 illustre le connecteur des figures 1 à 3 dont
sort un câble électrique selon une direction verticale
descendante.

Figure 9 illustre le connecteur des figures 1 à 3 dont
les premier et deuxième capots sont cette fois en
configuration d’ouverture.

Figure 10 est identique à la figure 9, à la différence
près qu’elle représente en outre de manière sché-
matique un câble et ses fils en vue d’un montage
correspondant à celui de la figure 8.

Figure 11 est une vue schématique en coupe du con-
necteur des figures 1 à 3 en configuration fermée.

Figure 12 illustre selon une vue schématique en cou-
pe, une ouverture de passage de câble, correspon-
dant à la figure 4, qui peut être obtenue en détachant
de manière appropriée les portions sécables des
premier et deuxième capots.

Figure 13 illustre selon une vue schématique en cou-
pe, une ouverture de passage de câble, correspon-
dant à la figure 7, qui peut être obtenue en détachant
de manière appropriée les portions sécables des
premier et deuxième capots.

Figure 14 illustre selon une vue schématique en cou-
pe, une ouverture de passage de câble, correspon-
dant à la figure 8, qui peut être obtenue en détachant
de manière appropriée les portions sécables des
premier et deuxième capots.

Figure 15 illustre, selon une vue schématique en
coupe analogue à celle des figures 11 à 14, un autre
mode de réalisation d’un connecteur conforme à l’in-
vention, qui se distingue du mode de réalisation des
figures 1 à 14 essentiellement par le fait que le con-
necteur ne permet pas de sortie de câble verticale
ascendante.

Figure 16 illustre une ouverture de passage axiale
qui peut être obtenue avec le connecteur de la figure
15.
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Figure 17 illustre une ouverture de passage verticale
descendante qui peut être obtenue avec le connec-
teur de la figure 15.

Figure 18 illustre, selon une vue schématique en
coupe, l’association d’un connecteur conforme au
mode de réalisation des figures 1 à 14 dans un ban-
deau mural par mise en œuvre d’un mécanisme
d’encliquetage à languette flexible de type
« Keystone ».

[0020] L’invention concerne un connecteur 1 de télé-
communication et/ou de réseau de données. Le connec-
teur 1 conforme à l’invention est donc utilisable dans le
domaine des télécommunications et/ou de l’informatique
et/ou du multimédia, et il permet d’assurer une interface
de connexion entre un équipement (ordinateur, télépho-
ne, routeur...) et un réseau, pour assurer la transmission
de données de toute nature, par exemple des données
VDI (voix, données, images) entre le réseau concerné
et l’équipement raccordé au réseau via le connecteur 1,
qui forme donc une interface ou un port de connexion.
De préférence, comme illustré aux figures, le connecteur
1 est de type « Keystone », c’est-à-dire qu’il présente
une conception avec des moyens d’attache standardi-
sés, connus dans le domaine sous l’appellation
« Keystone », permettant d’attacher le connecteur à un
bandeau 2 muni lui aussi de moyens d’attaches standar-
disées complémentaires. Plus précisément, le connec-
teur 1 comporte dans ce cas un ergot de verrouillage
inférieur 3, une languette flexible 4 qui porte également
un ergot de verrouillage 4A, ainsi que par exemple des
butées latérales 30, 40 pour immobiliser en position le
connecteur 1 relativement au bandeau 2. Les ergots de
verrouillage 3 et 4A peuvent ainsi venir s’encliqueter
dans des contre-formes correspondantes ménagées
dans le bandeau 2. Le principe de la conception
« Keystone », bien connu en tant que tel, est exposé par
exemple dans le brevet US-5,624,274. L’invention n’est
bien entendu pas limitée à un connecteur de type
« Keystone » et le connecteur 1 peut adopter tout autre
conception, standardisée ou non, en fonction de l’usage
final souhaité.
[0021] Comme illustré aux figures, le connecteur 1
comprend avantageusement une fiche de connexion 5
à laquelle est destiné à être raccordé une fiche complé-
mentaire (non illustrée) d’un équipement.
[0022] La fiche de connexion 5 peut être constituée
par une fiche mâle destinée à venir s’enficher dans une
fiche femelle reliée à l’équipement, ou au contraire par
une fiche femelle destinée à recevoir une fiche mâle com-
plémentaire reliée à l’équipement à raccorder via le con-
necteur 1. De façon préférentielle, la fiche de connexion
5 se présente sous la forme d’une prise femelle, par
exemple obturée par un clapet mobile 5A protégeant de
la poussière. La fiche de connexion 5 comprend par
exemple une pluralité de contacts électriques (non visible
aux figures) disposés en rang selon une direction D1

correspondant à la largeur de la fiche de connexion 5.
De façon particulièrement préférentielle, la fiche de con-
nexion 5 est de type RJ45. L’invention n’est toutefois pas
limitée à la mise en œuvre d’une fiche de connexion 5
de type RJ45, et tout autre type de fiche de connexion
mâle ou femelle utile dans un réseau VDI, de type RJ
(par exemple RJ12, RJ11, RJ9...) ou non (USB...) est
envisageable sans pour autant que l’on sorte du cadre
invention. Comme illustré aux figures, la fiche de con-
nexion 5 est avantageusement intégrée dans un boîtier
6 qui forme le corps principal du connecteur 1. Le boîtier
6 présente avantageusement une forme sensiblement
parallélépipédique, avec des faces inférieure, supérieu-
re, arrière 6A et avant 6B séparées par des faces laté-
rales, la pluralité de contacts électriques disposés en
rang de la fiche de connexion 5 s’étendant parallèlement
à la face inférieure et à la face supérieure.
[0023] Comme illustré aux figures, le connecteur 1
comprend des bornes électriques 7 auxquelles est avan-
tageusement reliée électriquement ladite fiche de con-
nexion 5, et plus précisément la pluralité de contacts élec-
triques de ladite fiche de connexion 5. Les bornes élec-
triques 7 en question sont quant à elles avantageuse-
ment disposées sur l’une des faces du boîtier 6, et plus
précisément sur la face arrière 6A opposée à la face
avant 6B du boîtier 6 où débouche la fiche de connexion
5. Dans le mode de réalisation préférentiel illustré aux
figures, le boîtier 6 comprend ainsi face inférieure portant
l’ergot de verrouillage 3, une face supérieure opposée
portant la languette de verrouillage 4, une face avant 6B
correspondant à l’entrée de la fiche de connexion 5
(éventuellement pourvu d’un clapet mobile 5A) et une
face arrière 6A opposée au niveau de laquelle sont dis-
posées les bornes électriques 7 reliées électriquement
à la fiche de connexion 5.
[0024] Bien entendu, d’autres configurations sont en-
visageables sans pour autant que l’on sorte du cadre de
l’invention. Les bornes électriques 7 sont destinées à as-
surer le raccordement électrique permanent du connec-
teur 1 au réseau ou équipement concerné via un câble
électrique 8 indépendant. Plus précisément, le câble
électrique 8 est avantageusement et classiquement for-
mé d’une gaine isolante tubulaire au sein de laquelle sont
disposées des conducteurs électriques 8A, eux-mêmes
formés par exemple par des fils électriques individuelle-
ment revêtus d’une gaine isolante. Dans le cas illustré
aux figures où le connecteur 1 est équipé d’une fiche de
connexion de type RJ45, le câble électrique 8 de raccor-
dement est avantageusement un câble multi-paires,
c’est-à-dire un câble renfermant des fils électriques gai-
nés regroupés par paires torsadées. Les conducteurs
électriques 8A du câble électrique 8 sont destinés à être
raccordés électriquement aux bornes électriques 7 du
connecteur.
[0025] Avantageusement, le connecteur 1 met en œu-
vre une connectique de raccordement conducteur élec-
trique 8A / bornes électriques 7 de type IDC (« Insulation
Displacement Terminal »), dont le principe est bien con-
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nu en tant que tel dans le domaine. Le système de con-
nectique IDC repose ainsi sur la mise en œuvre d’un
poussoir équipé de logements destinés à recevoir indi-
viduellement les fils, et de bornes autodénudantes contre
lesquelles est destiné à être pressé le poussoir portant
les fils, afin de dénuder ces derniers pour établir une
connexion électrique entre les fils et les bornes autodé-
nudantes. Dans ce mode de réalisation particulier illustré
aux figures, les bornes 7 sont donc des bornes autodé-
nudantes, et sont formées à cet effet par exemple par
des paires de lames métalliques reliées électriquement
chacune à la fiche de connexion 5, et plus précisément
aux contacts électriques de cette dernière. Dans ce mode
de réalisation particulier, le connecteur 1 comprend éga-
lement un poussoir 9 destiné à porter les conducteurs
8A selon un agencement conjugué à celui desdites bor-
nes 7 autodénudantes. Le poussoir 9 se présente par
exemple sous la forme d’une platine indépendante qui
reçoit une extrémité libre et dénudée du câble 8 et est
pourvu d’une série d’encoches formant des logements
9A destiné à recevoir chacun l’un des conducteurs 8A
émergeant de ladite extrémité dénudée du câble 8. Le
poussoir 9 portant les conducteurs 8A est destiné à être
pressé contre les bornes 7 autodénudantes, pour presser
ainsi individuellement chaque fil formant conducteur 8A
contre les lames de l’une des bornes 7 autodénudantes,
ce qui permet de dénuder le fil concerné et d’établir une
connexion électrique entre la borne 7 concernée et le fil
formant conducteur 8A.
[0026] Cette conception avantageuse permet d’utiliser
le connecteur 1 selon l’invention sans outil autre qu’éven-
tuellement une pince coupante, ce qui permet de consi-
dérablement faciliter le raccordement du connecteur au
câble 8 et autoriser un éventuel démontage ultérieur en
vue d’une réutilisation. L’invention n’est toutefois abso-
lument pas limitée à la mise en oeuvre d’un système de
type IDC, ni à un connecteur sans outils, ni à un connec-
teur démontable ou réutilisable, et il est par exemple tout
à fait envisageable à titre alternatif de recourir par exem-
ple à un dispositif de type « KRONE ® », ou tout autre
dispositif approprié de raccordement, sans pour autant
que l’on sorte du cadre de l’invention.
[0027] Comme illustré aux figures, le connecteur 1
comprend également au moins un premier capot 10 et
un deuxième capot 11 mobiles l’un par rapport à l’autre
entre une configuration d’ouverture (illustrée aux figures
9 et 10) permettant le raccordement des conducteurs 8A
aux bornes 7 et une configuration de fermeture (illustrée
aux figures 1 à 8 et 11 à 18) dans laquelle lesdits capots
10, 11 contribuent à former un logement, de préférence
fermé, recevant lesdits conducteurs 8A et bornes élec-
triques 7. Dans le mode de réalisation illustré aux figures,
le premier capot 10 et le deuxième capot 11 sont tous
deux mobiles, et plus précisément sont tous deux montés
mobiles relativement au corps principal formé par le boî-
tier 6. Il est cependant parfaitement envisageable que
seul l’un des deux capots 10, 11 soit mobile relativement
au boîtier 6 et que l’autre soit fixe par rapport au boîtier

6 sans pour autant que l’on sorte du cadre de l’invention.
De préférence, chacun desdits capots 10, 11 est mobile
en rotation, et est de préférence monté à pivotement re-
lativement au boîtier 6. Il est cependant parfaitement en-
visageable que le premier et le deuxième capot 10, 11
soient mobiles selon un mouvement de translation, ou
un mouvement combinant translation et rotation, au lieu
d’une rotation pure comme illustré aux figures, sans pour
autant que l’on sorte du cadre de l’invention. Dans le
mode préférentiel de réalisation illustré aux figures, cha-
cun desdits premier et deuxième capot 10, 11 est monté
à pivotement relativement à ladite fiche de connexion 5
(et au boîtier 6 qui incorpore cette dernière) selon res-
pectivement un premier axe X-X’ et un deuxième axe Y-
Y’ de pivotement parallèles à ladite direction D1 corres-
pondant à la largeur de la fiche de connexion 5. Dans le
mode de réalisation particulier illustré aux figures, cha-
cun desdits premier et deuxième axes de pivotement X-
X’, Y-Y’ s’étend ainsi sensiblement parallèlement au plan
moyen P1 d’extension longitudinale de la languette flexi-
ble 4. De préférence, lesdits premier et deuxième axes
de pivotement X-X’, Y-Y’ sont parallèles au plan horizon-
tal lorsque le connecteur 1 se trouve installé en position
fonctionnelle.
[0028] Comme illustré aux figures 9 et 10, les premier
et deuxième capots 10, 11 occupent chacun, dans la
configuration d’ouverture, une position déployée oppo-
sée libérant l’accès depuis l’extérieur au poussoir 9 et
aux bornes électriques 7, permettant ainsi à un utilisateur
d’installer les conducteurs 8A sur le poussoir 9 et de po-
sitionner ce dernier portant les conducteurs 8A en regard
et contre les bornes électriques 7, en vue de raccorder
électriquement les conducteurs 8A aux bornes électri-
ques 7, lesquelles sont elles-mêmes reliées électrique-
ment aux contacts électriques de la fiche de connexion
5. Les premier et deuxième capots 10, 11 peuvent être
ensuite ramenés par pivotement l’un vers l’autre pour
atteindre la configuration de fermeture illustrée aux figu-
res 1 à 8 et 11 à 18. Dans cette configuration de ferme-
ture, les premier et deuxième capots 10, 11 sont réunis
pour former à eux deux un capotage sous la forme d’une
coque qui englobe, de préférence entièrement et avan-
tageusement de manière totalement fermée, un espace
intérieur 12 dans lequel sont disposés les bornes élec-
triques 7 et les conducteurs 8A raccordés auxdites bor-
nes 7, ainsi que de préférence le poussoir 9 dans le cas
où un tel poussoir est prévu. Le logement 12 est ainsi
avantageusement délimité, dans le mode de réalisation
préférentiel illustré aux figures, par d’une part la face ar-
rière 6A du boîtier 6 renfermant la fiche de connexion 5
et d’autre part le capotage fermé obtenu par réunion des
premier et deuxième capots 10, 11 en configuration de
fermeture. Lesdits capots 10, 11 contribuent ainsi à for-
mer le logement 12, lequel est de préférence sensible-
ment entièrement fermé comme illustré aux figures.
[0029] De façon préférentielle, lesdits premier et
deuxième capots 10, 11 assurent, outre leur fonction de
formation d’une paroi délimitant le logement 12, une fonc-
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tion de participation à l’établissement de la connexion
électrique entre les conducteurs 8A et les bornes élec-
triques 7. A cette fin, lesdits premier et deuxième capots
10, 11 sont avantageusement conçus pour, en configu-
ration de fermeture, repousser et / ou maintenir ledit
poussoir 9 portant lesdits conducteurs 8A vers lesdites
bornes autodénudantes 7 afin de connecter électrique-
ment lesdites bornes 7 auxdits conducteurs 8a. Pour as-
surer cette fonction, au moins l’un desdits premier et
deuxième capots 10, 11 est par exemple muni de portions
de pressage 11A, 11B destinés à venir engager le pous-
soir 9 lors du passage de la configuration d’ouverture à
la configuration de fermeture pour venir presser ce der-
nier contre les bornes électriques 7 et faire ainsi coopérer
chacun des conducteurs 8A portés par le poussoir 9 avec
les lames des bornes électriques autodénudantes 7.
[0030] Afin de permettre le passage du câble 8 à tra-
vers la paroi du logement 12 formé par la réunion des
premier et deuxième capots 10, 11 en configuration de
fermeture, l’invention prévoit de ménager plusieurs pas-
sages de câbles, correspondant avantageusement à dif-
férentes orientations de sortie du câble 8. Pour cela, les
premier et deuxième capots 10, 11 comprennent respec-
tivement au moins une première portion sécable 13 et
une deuxième portion sécable 14 qui se chevauchent au
moins partiellement, et de préférence seulement partiel-
lement, en configuration de fermeture. La mise en œuvre
d’un tel chevauchement des première et deuxième por-
tions sécables 13, 14, chevauchement de préférence
partiel (mais un chevauchement sensiblement complet
peut également être envisagé), permet d’obtenir diffé-
rentes configurations de passage de câbles, tout en
maintenant une fermeture complète du logement 12,
comme cela va ressortir plus en détails de la description
qui suit. Le terme « chevauchent » désigne ici le fait que
les première et deuxième portions 13, 14 sont disposées,
au moins localement, parallèlement l’une à l’autre et sen-
siblement l’une contre l’autre, avec de préférence un
écartement minimal entre lesdites première et deuxième
portions sécables 13, 14 dans leur zone de chevauche-
ment. Cet écartement minimal peut par exemple corres-
pondre à un jeu de montage, ou être un peu plus impor-
tant en fonction de la conception retenue. Ainsi, les pre-
mière et deuxième portions sécables 13, 14, appartenant
respectivement aux premier et deuxième capots 10, 11,
sont localement superposées l’une à l’autre dans une
zone de recouvrement mutuel. Du fait de cette caracté-
ristique, la paroi du logement 12 résultant de la réunion
des premier et deuxième capots 10, 11 est formée :

- en dehors de la zone de chevauchement des pre-
mière et deuxième portions sécables 13, 14 : soit
par le premier capot 10 seul soit par le deuxième
capot 11 seul, selon la zone concernée,

- et dans la zone de chevauchement : par une double
paroi avec deux couches parallèles disposées l’une
en regard de l’autre et de préférence l’une contre

l’autre, lesdites couches étant respectivement for-
mées par la première portion sécable 13 et la deuxiè-
me portion sécable 14, éventuellement séparées par
une lame d’air.

[0031] Comme cela ressort des exemples illustré aux
figures, les première et deuxième portions sécables 13,
14 se chevauchent au moins partiellement en configura-
tion de fermeture pour que lesdits capots 10, 11 puissent
former en configuration de fermeture différentes ouver-
tures de passage du câble 8, selon que la première por-
tion sécable 13 et/ou la deuxième portion sécable 14 est
(sont) détachée(s), totalement ou partiellement, du capot
10, 11 correspondant. En d’autres termes, l’invention re-
pose sur l’idée de faire se chevaucher localement des
portions sécables appartenant l’une au premier capot 10
et l’autre deuxième capot 11, de façon à permettre diffé-
rentes combinaisons correspondant chacune à une
ouverture de passage de câble 8 distincte, lesdites dif-
férentes ouvertures de passage permettant selon l’inven-
tion un passage du câble 8 selon des orientations res-
pectives différentes. Lesdites orientations respectives
différentes sont par exemples formées par des directions
et/ou des sens différents de sortie du câble 8 hors dudit
connecteur 1, c’est-à-dire avantageusement non confon-
du(e)s, non parallèles (pour les directions et les sens),
et/ou non orientés pareillement (pour les sens). En résu-
mé, de manière avantageuse, lesdites première et
deuxième portions sécables 13, 14 se chevauchent lo-
calement lorsqu’elles sont encore attachées respective-
ment auxdits premier et deuxième capots 10, 11, et peu-
vent être détachées de ce derniers selon plusieurs com-
binaisons différentes, aboutissant ainsi à créer des
ouvertures pour le passage de câble 8 différentes les
unes des autres et qui peuvent permettre le passage du
câble 8 selon des directions et/ou des sens différents,
notamment non confondu(e)s, non parallèles, et/ou non
orienté(e)s pareillement. Préférentiellement, au moins
deux desdites ouvertures de passage obtenues selon
des combinaisons respectives où l’on a détaché la pre-
mière et/ou la deuxième portion sécable 13, 14, sont
avantageusement distinctes et distantes l’une de l’autre,
et de façon encore plus préférentielle permettent un pas-
sage du câble 8 selon des orientations respectives dif-
férentes, et en particulier selon des directions et/ou sens
de sortie du câble 8 différents. Ces combinaisons sont
par exemple les suivantes :

A. la première portion sécable 13 est maintenue at-
tachée au premier capot 10 tandis que la deuxième
portion sécable 14 est détachée dans sa totalité du
deuxième capot 11 ;

B. la première portion sécable 13 est maintenue at-
tachée au premier capot 10 tandis que la deuxième
portion sécable 14 est détachée en partie seulement
du deuxième capot 11 ;
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C. la première portion sécable 13 est détachée dans
sa totalité du premier capot 10 tandis que la deuxiè-
me portion sécable 14 reste attachée au deuxième
capot 11 ;

D. la première portion sécable 13 est détachée en
partie seulement du premier capot 10 tandis que la
deuxième portion sécable 14 reste attachée au
deuxième capot 11 ;

E. les première et deuxième portions sécables 13,
14 sont toutes deux détachées dans leur totalité de
leur capot 10, 11 respectif ;

F. chacune desdits première et deuxième portions
sécables 13, 14 est détachée seulement partielle-
ment de son capot 10, 11 respectif.

[0032] Grâce à cette mesure technique consistant à
faire se chevaucher une première portion sécable 13 fai-
sant partie du premier capot 10 et une deuxième portion
sécable 14 faisant partie du deuxième capot 11, l’inven-
tion permet, de façon extrêmement simple et efficace,
de réaliser selon la combinaison retenue parmi par exem-
ple les six combinaisons A à F susvisées, différents pas-
sages de câbles permettant au câble 8 de parvenir à
l’intérieur du logement 12 tout en conservant de préfé-
rence un caractère entièrement fermé audit logement 12.
Ainsi, de manière avantageuse, selon que l’on détache
ladite première portion sécable 13, ladite deuxième por-
tion sécable 14, ou à la fois lesdites première et deuxième
portions sécables 13, 14 (qui pour rappel, se chevau-
chent localement quand elles ne sont pas détachés des
capots), il est possible d’obtenir plusieurs combinaisons
possibles aboutissant à des ouvertures de passage per-
mettant une sortie du câble 8 selon des orientations res-
pectives différentes, et en particulier selon des directions
et/ou sens de sortie du câble 8 différents (notamment
non confondu(e)s, non parallèles, et/ou non orienté(e)s
pareillement). Le connecteur 1 de l’invention permet ainsi
de s’adapter à toute configuration d’encombrement pour
faire passer ledit câble 8 selon une orientation appro-
priée, tout en bénéficiant avantageusement de la modu-
larité et de la praticité des connecteurs de type
« Keystone ».
[0033] L’invention permet ainsi de faire en sorte que
la paroi du logement 12 formée par la réunion des premier
et deuxième capots 10, 11 en configuration de fermeture
reste entièrement fermée en toutes circonstances, ce qui
permet de protéger la zone de raccordement des con-
ducteurs électriques 8A aux bornes électriques 7, et de
favoriser une performance optimale en matière de com-
patibilité électromagnétique (CEM) lorsque le connec-
teur 1 est un connecteur blindé dont les premier et
deuxième capots 10, 11 sont par exemple en métal ou
revêtu d’un revêtement métallisé. Comme illustré aux fi-
gures, chacun desdits premier et deuxième capots 10,
11 forme avantageusement une demi-coque sensible-

ment entièrement fermée, lesdites première et deuxième
portions sécables 13, 14 formant quant à elles respecti-
vement une partie des premier et deuxième capots 10,
11 qui est reliée au reste du capot par une zone de fra-
gilisation (par exemple une zone amincie et/ou prédé-
coupée). Cette zone de fragilisation autorise avantageu-
sement un détachement manuel de la portion sécable
13, 14 concernée, sans outil. L’invention n’est toutefois
pas limitée à la mise en œuvre de portions sécables 13,
14 détachables manuellement, et peut alternativement
mettre en œuvre des première et deuxième portions sé-
cables 13, 14 nécessitant l’usage d’un outil (pince et/ou
outil coupant par exemple) pour désolidariser la portion
sécable 13, 14 concernée du reste du capot 10, 11 dont
elle fait partie.
[0034] Avantageusement, le premier capot 10 sans la
première portion sécable 13 (qui a été détachée par l’uti-
lisateur) et le deuxième capot 11 avec la deuxième por-
tion sécable 14 (de sorte que le deuxième capot 11 est
intact) délimitent en configuration de fermeture une pre-
mière ouverture de passage dudit câble 8, comme illus-
trée par exemple à la figure 13 et à la figure 16. Récipro-
quement, le premier capot 10 avec la première portion
sécable 13 (c’est-à-dire le premier capot 10 intact) et le
deuxième capot 11 sans la deuxième portion sécable 14
(laquelle a été détachée par l’utilisateur) délimitent en
configuration de fermeture une deuxième ouverture de
passage dudit câble 8 qui est différente de ladite première
ouverture précitée, comme illustrée par exemple aux fi-
gures 14 et 17. Les première et deuxième ouvertures de
passage obtenues selon que l’on a détaché la première
ou la deuxième portion sécable 13, 14 sont avantageu-
sement distinctes et distantes l’une de l’autre, et de façon
encore plus préférentielle permettent un passage du câ-
ble 8 selon des orientations respectives différentes, et
en particulier selon des directions et/ou sens de sortie
du câble 8 différents. Ainsi, dans les exemples illustrés
aux figures, la combinaison d’un premier capot 10 dé-
pourvu de sa première portion sécable 13 et d’un deuxiè-
me capot 11 intact permet par exemple d’obtenir une
ouverture de passage du câble 8 orientée verticalement
vers le haut pour permettre une sortie de câble verticale
ascendante (figure 13) ou une ouverture de passage
orientée axialement, c’est-à-dire dans le prolongement
de la fiche de connexion 5 (figure 16). Quant à la com-
binaison premier capot 10 intact et deuxième capot 11
dépourvu de sa deuxième portion sécable 14, elle permet
d’obtenir par exemple une ouverture de passage du câ-
ble 8 dirigée verticalement vers le bas (figure 14) pour
permettre une sortie du câble 8 verticale descendante
(figures 14 et 17).
[0035] Avantageusement, le premier capot 10 com-
prend au moins un premier panneau dorsal 100 prolongé
d’un premier panneau frontal 101 incliné relativement
audit premier panneau dorsal 100, par exemple selon un
angle d’environ 90° comme illustré aux figures. Le pre-
mier panneau dorsal 100 forme par exemple une paroi
supérieure pour le logement 12 et s’étend à cette fin sen-
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siblement selon un plan moyen avantageusement paral-
lèle au plan P1 susvisé. Quant au premier panneau fron-
tal il s’étend quant à lui avantageusement selon un plan
moyen sensiblement perpendiculaire au plan P1 précité,
par exemple sensiblement parallèlement à la face arrière
6A du boîtier 6 de façon à former une façade sensible-
ment verticale lorsque le connecteur est installé en po-
sition fonctionnelle. Le premier panneau dorsal 100 et le
premier panneau frontal 101 sont avantageusement rac-
cordés par une portion courbe, et viennent avantageu-
sement de matière l’un avec l’autre pour former un pan-
neau central monobloc.
[0036] Avantageusement, et conformément aux mo-
des de réalisation illustrés aux figures, la première por-
tion sécable 13 fait partie au moins du premier panneau
frontal 101, c’est-à-dire que la première portion sécable
13 forme une partie au moins du premier panneau frontal
101. Conformément au premier mode de réalisation des
figures 1 à 14 et 18, la première portion sécable 13 fait
partie non seulement du premier panneau frontal 101
mais également du premier panneau dorsal 100, c’est-
à-dire que la première portion sécable 13 s’étend avan-
tageusement à la fois sur le premier panneau dorsal 100
et sur le premier panneau frontal 101, à cheval sur lesdits
panneaux dorsal 100 et frontal 101. Au contraire, selon
le deuxième mode de réalisation des figures 15 à 17, la
première portion sécable 13 fait partie uniquement du
premier panneau frontal 101 et ne s’étend donc pas dans
ce cas sur le premier panneau dorsal 100. La configura-
tion retenue pour le premier mode de réalisation permet
ainsi de réaliser une ouverture de passage dans la paroi
supérieure du boîtier 12, afin de faire sortir le câble 8
verticalement vers le haut, tandis que dans le deuxième
mode de réalisation la configuration retenue permet de
réaliser une ouverture de passage axial, permettant une
sortie du câble dans le prolongement de la fiche de con-
nexion 5.
[0037] Avantageusement, le deuxième capot 11 est de
conception sensiblement analogue à celle du premier
capot 10 c’est-à-dire que le deuxième capot 11 comprend
au moins un deuxième panneau dorsal 110 prolongé d’un
deuxième panneau frontal 111 incliné relativement audit
deuxième panneau dorsal 110, par exemple d’un angle
sensiblement égal à 90 degrés, lesdits deuxièmes pan-
neau dorsal 110 et panneau frontal 111 venant de pré-
férence de matière l’un avec l’autre, étant raccordés par
une portion courbe et formant ensemble un panneau cen-
tral monobloc. La deuxième portion sécable 14 fait quant
à elle avantageusement partie au moins de l’un desdits
deuxième panneau dorsal 110 et deuxième panneau
frontal 111, et de préférence fait partie à la fois du deuxiè-
me panneau dorsal 110 et du deuxième panneau frontal
111, c’est-à-dire qu’elle s’étend à cheval sur ces deux
panneaux dorsal 110 et frontal 111.
[0038] Comme illustré aux figures, les premier et
deuxième panneaux frontaux 101, 111 sont avantageu-
sement disposés l’un en face de l’autre en configuration
de fermeture de sorte que les première et deuxième por-

tions sécables 13, 14 se chevauchent localement au
moins dans la région correspondant aux panneaux fron-
taux 101, 111. De préférence, les premier et deuxième
capots 10, 11 sont agencés de façon que le premier pan-
neau frontal 101 se situe à l’extérieur tandis que le
deuxième panneau frontal 111 se situe à l’intérieur, et
est ainsi en regard avec l’intérieur du logement 12. L’in-
vention n’est toutefois pas limitée à une telle configura-
tion, et il est parfaitement envisageable que ce soit au
contraire le deuxième panneau frontal 111 qui soit dis-
posé à l’extérieur et le premier panneau frontal 101 à
l’intérieur.
[0039] Avantageusement, le premier panneau frontal
101 s’étend entre un bord 101A raccordé au premier pan-
neau dorsal 100 et un bord libre 101B, la première portion
sécable 13 étant délimitée en partie par ledit bord libre
101B. Grâce à cette caractéristique, l’utilisation du con-
necteur 1 est facilitée car l’utilisateur peut facilement dé-
tacher la première portion sécable 13 du reste du capot
10 de façon uniquement manuelle, sans outil. Avanta-
geusement la première portion sécable 13 est également
délimitée par une première ligne de fragilisation 130 mé-
nagée au moins dans ledit premier panneau frontal 101,
et de préférence également dans ledit premier panneau
dorsal 100. Ainsi, la première portion sécable 13 est bor-
dée d’une part par le bord libre 101B et d’autre part par
la première ligne de fragilisation 130 qui s’étend à partir
ou à proximité de l’une des extrémités du bord libre 101B,
suis le contour de la première portion sécable 13 et viens
rejoindre l’autre extrémité du bord libre 101B ou une zone
voisine de l’autre extrémité en question.
[0040] Dans le mode de réalisation particulier illustré
aux figures 1 à 14 et 18, la première portion sécable 13
est avantageusement formée par au moins deux volets
sécables 13A, 13B préférentiellement disposés dans le
prolongement l’un de l’autre. Comme illustré aux figures,
l’un (13A) desdits volets fait avantageusement partie à
la fois des premiers panneaux dorsal 100 et frontal 101,
tandis que l’autre (13B) desdits volets fait partie de pré-
férence uniquement du premier panneau frontal 101. De
préférence l’autre desdits volets 13A s’étend également
jusqu’au bord libre 101B du premier panneau frontal 101
et est détachable de ce dernier indépendamment de
l’autre volet 13A. En d’autres termes, la première portion
sécable 13 inclut deux volets 13A, 13B individuellement
sécables, l’un desdits volets 13A ne pouvant toutefois
être détaché du premier capot 10 que si l’autre volet 13B
a déjà été lui-même détaché du premier capot 10. Il est
cependant parfaitement envisageable, sans pour autant
que l’on sorte du cadre de l’invention, que chacun desdits
volets sécables 13A, 13B soit individuellement détacha-
ble du premier capot 10, même si l’autre volet n’a pas
été préalablement détaché.
[0041] Dans le mode de réalisation illustré aux figures
1 à 14 et 18, le premier volet sécable 13A s’étend à la
fois sur le premier panneau dorsal 100 et le premier pan-
neau frontal 101 et est délimité par :
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- deux bords latéraux parallèles,

- un premier bord extrêmal de forme courbe, par
exemple en forme de demi-cercle, s’étendant vers
l’extérieur du premier volet 13A

- et un deuxième bord extrêmal opposé également en
forme de demi-cercle mais orienté cette fois vers l’in-
térieur dudit premier volet sécable 13A.

[0042] En d’autres termes, le premier volet sécable
13A se présente avantageusement sous la forme d’une
languette recourbée s’étendant entre une extrémité ex-
térieure convexe arrondie et une extrémité intérieure
concave arrondie.
[0043] Quant au deuxième volet sécable 13B, il est de
préférence disposé dans le prolongement du premier vo-
let sécable 13A et se présente sous la forme d’une lan-
guette s’étendant entre une extrémité intérieure convexe
arrondie délimitée par le contour de l’extrémité concave
arrondie du premier volet 13A, et une extrémité extérieu-
re correspondant sensiblement au bord libre 101B. Le
contour de chacun desdits volets sécables 13A, 13B est
avantageusement formé par une ligne de fragilisation
respective, lesdites lignes de fragilisation du premier vo-
let sécable 13A et du deuxième volet sécable 13B con-
tribuant au moins en partie à former la première ligne de
fragilisation 130 de la première portion sécable 13, la-
quelle est formée conjointement par les deux volets 13A,
13B. En d’autres termes, la première portion sécable 13
est dans ce cas avantageusement formée par deux lan-
guettes sécables (volets 13A, 13B) disposées dans le
prolongement l’une de l’autre et séparées en l’espèce
par un segment 13C de ligne de fragilisation en forme
de portion de cercle, lequel segment 13C correspond à
l’extrémité intérieure concave arrondie du premier volet
13A et à l’extrémité intérieure convexe arrondie du
deuxième volet 13B.
[0044] Avantageusement, et conformément au mode
de réalisation des figures 1 à 14 et 18, le deuxième pan-
neau frontal 111 s’étend quant à lui entre un bord 111A
raccordé au deuxième panneau dorsal 110 et un bord
libre 111B, ladite deuxième portion sécable 14 étant dé-
limitée par au moins ledit bord libre 111B. Cette disposi-
tion particulière permet, comme exposé précédemment
en relation avec la première portion sécable 13, de faci-
liter le détachement de la deuxième portion sécable 14
du deuxième capot 11 en favorisant notamment une pos-
sibilité de détachement manuel, sans outil.
[0045] Avantageusement et comme illustré aux figu-
res, la deuxième portion sécable 14 est également déli-
mitée par une deuxième ligne de fragilisation 140 ména-
gée au moins dans ledit deuxième panneau frontal 111,
et de préférence également dans ledit deuxième pan-
neau dorsal 110. La deuxième ligne de fragilisation 140
peut être réalisée, tout comme la première ligne de fra-
gilisation 130, par une zone amincie et/ou prédécoupée.
Ainsi, la deuxième portion sécable 14 est avantageuse-

ment bordée d’une part par le bord libre 111B et d’autre
part par la deuxième ligne de fragilisation 140 qui s’étend
à partir ou à proximité de l’une des extrémités du bord
libre 111B, suis le contour de la deuxième portion sécable
14 et viens rejoindre l’autre extrémité du bord libre 111B
ou une zone voisine de l’autre extrémité en question.
[0046] Dans le mode de réalisation particulier illustré
aux figures 1 à 14 et 18, la deuxième portion sécable 14
est avantageusement formée par au moins deux volets
sécables 14A, 14B préférentiellement disposés dans le
prolongement l’un de l’autre. Comme illustré aux figures,
l’un (14A) desdits volets fait avantageusement partie à
la fois des deuxièmes panneaux dorsal 110 et frontal
111, tandis que l’autre (14B) desdits volets fait partie de
préférence uniquement du deuxième panneau frontal
111. De préférence l’autre desdits volets 14A s’étend
également jusqu’au bord libre 111B du deuxième pan-
neau frontal 111 et est détachable de ce dernier indé-
pendamment de l’autre volet 14A. En d’autres termes, la
deuxième portion sécable 14 inclut deux volets 14A, 14B
individuellement sécables, l’un desdits volets 14A ne
pouvant toutefois être détaché du deuxième capot 11
que si l’autre volet 14B a déjà été lui-même détaché du
deuxième capot 11. Il est cependant parfaitement envi-
sageable, sans pour autant que l’on sorte du cadre de
l’invention, que chacun desdits volets sécables 14A, 14B
soit individuellement détachable du deuxième capot 11,
même si l’autre volet n’a pas été préalablement détaché.
[0047] Dans le mode de réalisation illustré aux figures
1 à 14 et 18, le deuxième volet sécable 14A s’étend à la
fois sur le deuxième panneau dorsal 110 et le deuxième
panneau frontal 111 et est délimité par :

- deux bords latéraux parallèles,

- un premier bord extrêmal de forme courbe, par
exemple en forme de demi-cercle, s’étendant vers
l’extérieur du premier volet 14A

- et un deuxième bord extrêmal opposé également en
forme de demi-cercle mais orienté cette fois vers l’in-
térieur dudit premier volet sécable 14A.

[0048] En d’autres termes, le premier volet sécable
14A de la deuxième portion sécable 14 se présente avan-
tageusement sous la forme d’une languette recourbée
s’étendant entre une extrémité extérieure convexe ar-
rondie et une extrémité intérieure concave arrondie.
[0049] Quant au deuxième volet sécable 14B de la
deuxième portion sécable 14, il est de préférence dispo-
sé dans le prolongement du premier volet sécable 14A
et se présente sous la forme d’une languette s’étendant
entre une extrémité intérieure convexe arrondie délimi-
tée par le contour de l’extrémité concave arrondie du
premier volet 14A, et une extrémité extérieure corres-
pondant sensiblement au bord libre 111B. Le contour de
chacun desdits volets sécables 14A, 14B est avantageu-
sement formé par une ligne de fragilisation respective,
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lesdites lignes de fragilisation du premier volet sécable
14A et du deuxième volet sécable 14B contribuant au
moins en partie à former la deuxième ligne de fragilisation
140 de la deuxième portion sécable 14, laquelle est for-
mée conjointement par les deux volets 14A, 14B. En
d’autres termes, la deuxième portion sécable 14 est dans
ce cas avantageusement formée par deux languettes sé-
cables (volets 14A, 14B) disposées dans le prolonge-
ment l’une de l’autre et séparées en l’espèce par un seg-
ment 14C de ligne de fragilisation en forme de portion
de cercle, lequel segment 14C correspond à l’extrémité
intérieure concave arrondie du premier volet 14A et à
l’extrémité intérieure convexe arrondie du deuxième vo-
let 14B.
[0050] La mise en œuvre des première et deuxième
portions sécables 13, 14 chevauchantes permet ainsi,
dans les modes de réalisation préférentiels illustrés aux
figures, de former différentes ouvertures de passage du
câble 8 selon différentes orientations respectives qui sont
en l’espèce toutes disposées dans un même plan, et ce
en mettant en œuvre des capots 10, 11 préférentielle-
ment au nombre de deux uniquement, ce qui simplifie la
construction et améliore la fiabilité et la facilité d’utilisa-
tion. Afin de permettre des passages du câble 8 dans
d’autres plans, le capotage formé par la réunion en con-
figuration de fermeture desdits premier et deuxième ca-
pots 10, 11 est avantageusement conçu pour former au
moins une ouverture de passage de câble latérale, pré-
férentiellement obturée par une portion sécable corres-
pondante. Pour cela, le premier capot 10 comprend par
exemple un premier panneau latéral 102, ainsi que de
préférence un deuxième panneau latéral 103. Le premier
panneau latéral 102 présente avantageusement un bord
libre 102A dans lequel est ménagé une première échan-
crure, de préférence présentant un contour sensiblement
en demi-cercle. Le deuxième capot 11 comprend quant
à lui avantageusement un troisième panneau latéral 112
avec un bord libre 112A dans lequel est ménagé une
deuxième échancrure, qui présente elle aussi de préfé-
rence une forme sensiblement en demi-cercle. Le
deuxième capot 11 comprend également avantageuse-
ment un quatrième panneau latéral opposé 113, de façon
à présenter une forme générale sensiblement identique
à celle du premier capot 10. Avantageusement, lesdites
première et deuxième échancrures portées respective-
ment par le bord libre 102A du premier panneau latéral
32 et le bord libre 112A du troisième panneau latéral 112
sont disposées en regard l’une de l’autre en configuration
de fermeture, pour former ensemble une ouverture de
passage dudit câble 8. Cette ouverture de passage est
par exemple utilisée dans la configuration de la figure 6.
Un agencement similaire peut être mis en œuvre avec
les deuxième et quatrième panneaux 103, 113 pour per-
mettre une sortie latérale du câble 8 de l’autre côté, com-
me illustré par la figure 5. Avantageusement, le connec-
teur 1 comprend une troisième portion sécable 15 atta-
chée à l’un ou l’autre des desdits premier et deuxième
capots 10, 11 pour obturer, en configuration de fermetu-

re, l’ouverture de passage du câble 8 formé par lesdites
première et deuxième échancrures susvisées. De la mê-
me manière, une quatrième portion sécable 16 peut éga-
lement être prévue pour obturer en configuration de fer-
meture l’ouverture de passage du câble 8 formé par les
deux échancrures portées respectivement par les bords
libres des deuxième et quatrième panneaux latéral 103,
113.
[0051] En définitive, l’invention permet, dans le mode
de réalisation préférentiel des figures 1 à 14 et 18, de
mettre en œuvre un logement 12 entièrement fermé, ce
qui s’avère particulièrement favorable en matière de fia-
bilité et de compatibilité électromagnétique (lorsque le
connecteur 1 est blindé), tout en autorisant la réalisation
manuelle (sans outil) de cinq ouvertures différentes de
passage du câble 8, savoir une ouverture axiale (figure
4), une ouverture latérale gauche (figure 5), une ouver-
ture latérale droite (figure 6), une ouverture supérieure
(figure 7) et une ouverture inférieure (figure 8). Ces dif-
férentes ouvertures sont obtenues de manière extrême-
ment simple grâce au recours à des première et deuxiè-
me portions sécables 13, 14 qui se chevauchent et qui
sont formées avantageusement chacune par au moins
deux volets détachables 13A, 13B, 14A, 14B.
[0052] Le fonctionnement du connecteur 1 conforme
au mode de réalisation des figures 1 à 14 et 18 est par
exemple le suivant.
[0053] Un utilisateur dénude l’extrémité du câble 8
pour rendre apparent les paires de fils torsadés renfer-
més par ce dernier. Chaque fil est positionné dans une
encoche du poussoir 9 et les portions de fils excédentai-
res sont coupées au moyen d’une pince au ras du pous-
soir 9. Le poussoir 9 portant ainsi les fils est ensuite pres-
sé contre les bornes autodénudantes 7. Auparavant ou
à ce stade, l’utilisateur détache à la main le ou les volets
13A, 13 B, 14A, 14B lui permettant d’atteindre la confi-
guration de passage de câbles souhaitée. Par exemple,
l’utilisateur détache le volet 13B du premier capot 10 et
le volet 14B du deuxième capot 11, pour dégager une
ouverture de passage axial correspondant à la configu-
ration des figures 4 et 12.
[0054] L’utilisateur n’a plus ensuite qu’à rabattre les
capots 10, 11 l’un vers l’autre jusqu’à atteindre la confi-
guration de fermeture, qui permet simultanément de
presser le poussoir 9 et les conducteurs 8A portés par
ce dernier contre les bornes autodénudantes 7, afin
d’établir un contact électrique entre la fiche de connexion
5 et les conducteurs 8A. Le sous-ensemble ainsi obtenu
peut alors être associé au bandeau 2 et être verrouillé à
ce dernier au moyen du système d’ergot 3 et de languette
flexible 4.

Revendications

1. Connecteur (1) de télécommunication et/ou de ré-
seau de données comprenant d’une part des bornes
électriques (7) auxquelles sont destinés à être res-
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pectivement raccordés des conducteurs électriques
(8A) d’un câble électrique (8), et d’autre part au
moins un premier et un deuxième capot (10, 11) mo-
biles l’un par rapport à l’autre entre une configuration
d’ouverture permettant le raccordement desdits con-
ducteurs (8A) auxdites bornes (7) et une configura-
tion de fermeture dans laquelle lesdits capots (10,
11) contribuent à former un logement (12) recevant
lesdits conducteurs (8A) et bornes électriques (7),
caractérisé en ce que lesdits premier et deuxième
capots (10, 11) comprennent respectivement au
moins une première et une deuxième portion (13,
14) sécables qui se chevauchent au moins partiel-
lement en configuration de fermeture, pour que les-
dits capots (10, 11) puissent former en configuration
de fermeture différentes ouvertures de passage du-
dit câble (8) selon que la première et/ou la deuxième
portion sécable (13, 14) est détachée du capot (10,
11) correspondant, lesdites différentes ouvertures
de passage permettant un passage du câble (8) se-
lon des orientations respectives différentes.

2. Connecteur (1) selon la revendication précédente
caractérisé en ce que le premier capot (10) sans
la première portion sécable (13) et le deuxième capot
(11) avec la deuxième portion sécable (14) délimitent
en configuration de fermeture une première ouver-
ture de passage dudit câble (8), tandis que le premier
capot (10) avec la première portion sécable (13) et
le deuxième capot (11) sans la deuxième portion sé-
cable (14) délimitent en configuration de fermeture
une deuxième ouverture de passage dudit câble (8)
différente de ladite première ouverture.

3. Connecteur (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes caractérisé en ce que ledit premier capot
(10) comprend au moins un premier panneau dorsal
(100) prolongé d’un premier panneau frontal (101)
incliné relativement audit premier panneau dorsal
(100), ladite première portion sécable (13) faisant
partie au moins dudit premier panneau frontal (101),
tandis que ledit deuxième capot (11) comprend au
moins un deuxième panneau dorsal (110) prolongé
d’un deuxième panneau frontal (111) incliné relati-
vement audit deuxième panneau dorsal (110), les-
dits premier et deuxième panneaux frontaux (101,
111) étant disposés l’un en face de l’autre en confi-
guration de fermeture, ladite deuxième portion sé-
cable (14) faisant partie du deuxième panneau dor-
sal (110) et du deuxième panneau frontal (111).

4. Connecteur (1) selon la revendication précédente
caractérisé en ce que ladite première portion sé-
cable (13) fait également partie dudit premier pan-
neau dorsal (100).

5. Connecteur (1) selon la revendication 3 ou 4 carac-
térisé en ce que ledit premier panneau frontal (101)

s’étend entre un bord (101A) raccordé au premier
panneau dorsal (100) et un bord libre (101B), ladite
première portion sécable (13) étant délimitée par le-
dit bord libre (101B) et une première ligne de fragi-
lisation (130) ménagée au moins dans ledit premier
panneau frontal.

6. Connecteur (1) selon la revendication 5 caractérisé
en ce que ladite première ligne de fragilisation (130)
est également ménagée dans ledit premier panneau
dorsal (100).

7. Connecteur (1) selon la revendication 6 caractérisé
en ce que ladite première portion sécable (13) est
formée par au moins deux volets sécables (13A,
13B) disposés dans le prolongement l’un de l’autre,
l’un (13A) desdits volets faisant partie à la fois des
premiers panneaux dorsal (100) et frontal (101), tan-
dis que l’autre (13B) desdits volets fait partie du pre-
mier panneau frontal (101), s’étend jusqu’audit bord
libre (101B) de ce dernier et est détachable de ce
dernier indépendamment de l’autre volet (13A).

8. Connecteur (1) selon l’une des revendications 3 à 7
caractérisé en ce que ledit deuxième panneau fron-
tal (111) s’étend entre un bord (111A) raccordé au
deuxième panneau dorsal (110) et un bord libre
(111B), ladite deuxième portion sécable (14) étant
délimitée par ledit bord libre (11B) et une deuxième
ligne de fragilisation (140) ménagée dans ledit
deuxième panneau frontal (111) et dans ledit deuxiè-
me panneau dorsal (110).

9. Connecteur (1) selon la revendication 8 caractérisé
en ce que ladite deuxième portion sécable (14) est
formée par au moins deux volets sécables (14A,
14B) disposés dans le prolongement l’un de l’autre,
l’un desdits volets (14A) faisant partie à la fois desdits
deuxième panneaux dorsal (110) et frontal (111),
tandis que l’autre (14B) desdits volets fait partie du
deuxième panneau frontal (111), s’étend jusqu’audit
bord libre (11B) de ce dernier et est détachable de
ce dernier indépendamment de l’autre volet (14A).

10. Connecteur (1) selon l’une des revendications 3 à 9
caractérisé en ce que le premier capot (10) com-
prend un premier panneau latéral (102) avec un bord
libre (102A) dans lequel est ménagée une première
échancrure, ledit deuxième capot (11) comprenant
un troisième panneau latéral (112) avec un bord libre
(112A) dans lequel est ménagé une deuxième
échancrure, lesdites première et deuxième échan-
crures étant disposées en regard l’une de l’autre en
configuration de fermeture pour former ensemble
une ouverture de passage dudit câble (8).

11. Connecteur (1) selon la revendication 10 caractéri-
sé en ce qu’il comprend une troisième portion sé-

19 20 



EP 3 657 611 A1

12

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

cable (15) attachée à l’un ou l’autre desdits premier
et deuxième capots (10, 11) pour obturer en confi-
guration de fermeture l’ouverture de passage du câ-
ble (8) formée par lesdites première et deuxième
échancrures.

12. Connecteur (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes caractérisé en ce que lesdites bornes (7)
sont autodénudantes, ledit connecteur (1) compre-
nant un poussoir (9) destiné à porter lesdits conduc-
teurs (8A) selon un agencement conjugué à celui
desdites bornes (7) autodénudantes, au moins l’un
desdits premier et deuxième capots (10, 11) étant
conçu pour, en configuration de fermeture, repous-
ser et/ou maintenir ledit poussoir (9) portant lesdits
conducteurs (8A) vers lesdites bornes autodénudan-
tes (7) afin de connecter électriquement lesdites bor-
nes (7) auxdits conducteurs (8A).

13. Connecteur (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes caractérisé en ce qu’il comprend une fi-
che de connexion (5), par exemple de type RJ45, à
laquelle est destinée à être raccordée une fiche com-
plémentaire d’un équipement, ladite fiche de con-
nexion (5) étant reliée électriquement auxdites bor-
nes (7).

14. Connecteur (1) selon la revendication précédente
caractérisé en ce que ladite fiche de connexion (5)
comprend une pluralité de contacts électriques dis-
posés en rang selon une direction (D1) correspon-
dant à la largeur de ladite fiche (5), chacun desdits
premier et deuxième capots (10, 11) étant monté à
pivotement relativement à ladite fiche de connexion
(5) selon respectivement un premier et un deuxième
axe de pivotement (X-X’, Y-Y’) parallèles à ladite di-
rection (D1) correspondant à la largeur de la fiche
de connexion (5).

15. Connecteur (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes caractérisé en ce qu’il est de type
« Keystone ».
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